
  

Cette ressource est libre d’utilisation sous réserve de mentionner le crédit suivant : 

 Délégation régionale au numérique pour l’éducation – Région académique Bourgogne Franche-Comté (DRNE BFC) 

 

 

 

 

   

 

Pour rallumer le robot Beam après extinction, il est nécessaire de le repositionner sur son dock de chargement. 

 

Pas à pas : 

Mise en veille des robots  

de télé-présence BEAM 

- Le robot Beam peut être mis en veille dans les cas suivants : 

• déplacement du Beam par une autre personne que l’élève pilote afin de ne pas endommager le 

système de motorisation ; 

• fin d’une séance de cours. 

- La mise en veille déconnecte le robot mais ne l’éteint pas. Il doit être maintenu sur son dock de charge afin de 

ne pas endommager la batterie. 


